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RAPPORTEUR : Madame Evelyne AZIHARI

OBJET : Adhésion à Energy Cities 

Mesdames, Messieurs,

Energy cities, association loi 1901 implantée à Besançon et à Bruxelles, est un acteur  
majeur  dans  le  domaine  énergétique.  Elle  fédère  un  millier  de  villes  de  trente  pays  
différents, coordonne le bureau de la Convention européenne des Maires, et joue un rôle  
important  auprès de la commission européenne pour faire entendre la voix des villes  
engagées dans des politiques énergie climat adaptées à leur échelle territoriale. Energy  
cities contribue entre autres à l'organisation annuelle des Assises de l'énergie et propose  
régulièrement à ses membres des rencontres thématiques sur les leviers de la transition  
énergétique : organisation locale de la production et de la distribution d'énergie, ingénierie  
financière pour la réhabilitation du parc immobilier, aménagement du territoire durable,  
etc. 
La Communauté d'agglomération du Pays châtelleraudais a mis en oeuvre avec succès  
le système de management de l'énergie Cit'ergie et a élaboré son Plan climat énergie  
territorial en 2013, conformément à la législation. Au regard du parcours qu'il lui reste à  
accomplir pour atteindre ses objectifs dans le domaine de la sobriété et de l'efficacité  
énergétiques,  de  la  production  locale  d'énergie  renouvelable  et  de  l'adaptation  au  
changement climatique,  la  Communauté d'agglomération du Pays châtelleraudais doit  
être à l'écoute des informations, des réflexions, des innovations, des expériences que  
d'autres  acteurs  locaux,  engagés  tout  comme elle  dans  une  politique  énergie  climat  
déterminée,  sont  susceptibles  de  mutualiser.  Le  réseau  animé  par  Energy  cities  à  
l'échelle européenne offre un cadre pertinent pour de tels échanges et permettra en outre  
à la Communauté d'agglomération du Pays châtelleraudais de continuer à valoriser son  
action comme elle l'a fait jusqu'à présent dans d'autres contextes. 

* * * * * 

VU l'article 3 alinéa II-3 des statuts de la communauté d'agglomération, relatif à la 
compétence en matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et du cadre 
de vie, 

VU la  délibération  n°10  du  conseil  communautaire  du  11  mars  2013,  pour 
l'adoption du Plan climat énergie territorial,

CONSIDERANT que la Communauté d'agglomération du Pays châtelleraudais doit 
pouvoir s'appuyer sur le réseau que lui ouvre Energy cities pour intensifier la mise en 
oeuvre de sa politique énergie climat,
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Le conseil communautaire, ayant délibéré, décide : 

-  d'adhérer à Energy cities et de payer la cotisation y afférente ; à titre indicatif, le 
montant de la cotisation pour 2013 est de 1250 euros.

La dépense sera imputée sur le compte 830/6281/3550. 

UNANIMITE

Certifiée exécutoire Pour ampliation,
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